
  

 

Document d’information tarifaire 
 
 
 
Nom du prestataire de compte : Banque de Luxembourg 
Intitulé du compte : compte courant 
Date : 01/07/2025 

 
• Le présent document vous informe sur les frais d’utilisation des principaux services liés à un 

compte de paiement. Il vous aidera à comparer ces frais avec ceux d’autres comptes. 
• Des frais peuvent également s’appliquer pour l’utilisation de services liés au compte qui ne sont 

pas mentionnés ici. Vous trouverez des informations complètes dans le document « Tarifs et 
conditions » qui est à votre disposition sur notre site internet www.banquedeluxembourg.com. 

• Un glossaire des termes utilisés dans le présent document est disponible gratuitement. 
 

Service Frais  EUR 

Services de compte généraux 
Tenue de compte Frais trimestriels1 

Total des frais annuels 
 25,00 

100,00 

Inclut une offre groupée de services comprenant : 
• Tenue du compte courant en euros 
• Tenue du compte épargne 
• Sous compte en devises 
• Ouverture de compte titres 
• Relevé de portefeuille 
• Relevé fiscal ou de revenus pour l’année en cours 
• Accès banque en ligne (E-Banking) par LuxTrust Mobile 
Les prestations qui dépassent ce nombre seront facturées séparément. 

 Boîtier LuxTrust Scan 50,00 + TVA 17 % 
Extraits de compte Consultation via la banque en ligne (E-Banking)  sans frais 

Envoi postal mensuel, par adresse et par trimestre 
Total des frais annuels 

 10,00 
40,00 

Envoi postal hebdomadaire, par adresse et par trimestre 
Total des frais annuels 

20,00 
80,00 

Envoi postal journalier, par adresse et par trimestre 
Total des frais annuels 

 50,00 
200,00 

Paiements (à l’exclusion des cartes) 
Virement2, 3 Entre comptes à la Banque de Luxembourg  sans frais 

Via la banque en ligne (E-Banking)4 : 
• En EUR au sein de la zone SEPA5 : 

- Frais partagés6 

  
 

sans frais 
 

1 Frais prélevés en début de trimestre. 
2 Les instructions « Frais » appliquées par défaut en l’absence d’une autre mention sont « frais partagés ». 
3 En cas d'instruction « frais à charge du donneur d'ordre » les frais sont de 0,20 % (minimum 10 EUR, maximum 130 EUR). 
4 En cas de virement via une banque supplémentaire autre que notre correspondant ou un virement ne comportant pas de code BIC, un supplément de 4 
EUR sera prélevé. 
5 La zone SEPA fait référence à l’espace unique de paiement en euros et inclut tous les états membres de l'Union Européenne, ainsi que l’Islande, le 
Liechtenstein, la Norvège, la Suisse, Monaco, Saint-Marin, le Vatican et Andorre. 
6 « Eurotransferts » visés par le règlement européen CE 924/2009 (modifié par le règlement européen U.E. 260/2012) : 
- Virements en euros effectués au sein de l’Union Européenne ; 
- Portant le numéro de compte du bénéficiaire sous format IBAN ainsi que le code BIC de sa banque ; 
- Stipulant un partage des frais (le bénéficiaire ne paie que d’éventuels frais prélevés par sa banque). 
Les virements respectant ces conditions et transmis avec la mention « frais au bénéficiaire » seront assimilés, d’un point de vue tarifaire, aux virements 
stipulant un partage de frais. 

http://www.banquedeluxembourg.com/
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 • Hors zone SEPA5 

ou dans d’autres devises que l’EUR7 : 
- Frais partagés ou à charge du bénéficiaire8 

 
 

5,00 
Par titre universel de paiement (TUP)4 

via un formulaire standard9 : 
• En EUR au sein de la zone SEPA5 : 

- Frais partagés6 : 
Montant ≤ 50 EUR 
Montant > 50 EUR 

 
 
 

sans frais 
2,00 

• Hors zone SEPA5 

ou dans d’autres devises que l’EUR7 : 
- Frais partagés ou à charge du bénéficiaire8 

 

5,00 
Par formulaire Banque de Luxembourg : 
• En EUR au sein de la zone SEPA5 : 

- Frais partagés6 

 
 

6,00 
• Hors zone SEPA5 

ou dans d’autres devises que l’EUR7 

- Frais partagés ou à charge du bénéficiaire8 

 
 

9,00 
Manuel non standardisé10 : 
• En EUR au sein de la zone SEPA5 : 

- Frais partagés6 

 
 

22,0015 
• Hors zone SEPA5 

ou dans d’autres devises que l’EUR7 

- Frais partagés ou à charge du bénéficiaire8 

 
 

25,0016 
Ordre permanent sans frais 
Domiciliation sans frais 

Cartes et espèces 
Fourniture d’une Cotisation annuelle Visa Débit 25,00 
carte de débit11 Remplacement de la carte pour perte / vol 25,00 

 Paiement auprès de commerces affiliés : 
• Au sein de la zone euro et Union Européenne 
• Autres pays 

 
sans frais 

1,00 
carte de crédit11 Cotisation annuelle VISA Classic 25,00 

 Cotisation annuelle VISA Gold / VISA Premier 100,00 
 Cotisation annuelle VISA Infinite 350,00 
 Supplément commande urgente (carte et ou PIN)12 75,00 
 Remplacement de la carte pour perte / vol cotisation annuelle 
Retrait d’espèces Via distributeur automatique13 

• Avec carte de débit : 
- Au sein de la zone euro 
- Au sein de l’Union Européenne (hors zone euro) 
- Autres pays 

 
 

sans frais 
1,00 
5,00 

• Avec carte de crédit 2,00 + 2 % 
Au guichet, dans la devise du compte14 

• En EUR : 
- Jusqu’à 10 000 EUR 

 
 

sans frais 
 

7 Sont visés : virements transfrontaliers en euros ne remplissant pas les conditions du règlement européen CE 924/2009 (modifié par le règlement européen 
U.E. 260/2012) et virements en devises (tous supports confondus). Les virements à destination de pays hors Europe occidentale et États-Unis ou en devises 
exotiques pourront donner lieu à des frais supplémentaires. 
8 Les frais à charge du bénéficiaire ne peuvent être appliqués que pour des virements vers un pays hors U.E. 
9 Disponible dans nos guichets. 
10 Virement remis sur support autre que TUP et banque en ligne (E-Banking) ou ne pouvant être traité automatiquement. 
11 Envoi carte ou PIN par coursier (DHL) : 25 EUR (Luxembourg), 35 EUR (U.E.), 45 EUR (hors U.E.) + TVA 17 %. 
12 Carte disponible endéans 2 jours ouvrés maximum. 
13 Hors éventuels frais de change. 
14 Valable pour les retraits sur compte courant et compte d’épargne. Écart de valeur pour retraits sur compte d’épargne : 5 jours ouvrés ; écart de valeur pour 
retraits sur compte courant : aucun pour l’EUR, 1 jour ouvré pour l’USD, 0-2 jours ouvrés pour les autres devises. 
15. Tarification des virements manuels non standardisés soumise à un compteur trimestriel. Une tarification majorée sera appliquée à compter du 6ème 
virement opéré au cours d’un trimestre (80 euros / virement). 
16.  Tarification des virements manuels non standardisés soumise à un compteur trimestriel. Une tarification majorée sera appliquée à compter du 6ème 
virement opéré au cours d’un trimestre (85 euros / virement).
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 - Plus de 10 000 EUR 0,20 % 
• En d’autres devises15  0,40 % 

Découverts et services connexes 
Facilité de découvert, Montant : 
 facilité de découvert  • Facilité de découvert  - 
gagée, facilité de  • Facilité de découvert gagée à partir de 25 000 EUR ou contre-valeur 
découvert Lombard • Facilité de découvert 

Lombard 
 à partir de 25 000 EUR ou contre-valeur 

 Durée  1 an renouvelable, à durée déterminée ou à 
durée indéterminée 

 Taux d’intérêt16  taux marché 3 mois 
   de chaque jour ouvré16 sur le montant 

emprunté + marge17 
 Frais de dossier18  minimum 0,10 % ou 250,00 
 Frais de modification18  minimum 250,00 
 Dépassement et intérêt de retard 

Taux d’intérêt débiteur annuel en compte courant 
(prélevé par trimestre) 

 • En EUR  9 %  
 • En d’autres devises Taux Banque Centrale  

de la devise concernée + 9 % 
Impayés 
• 1er rappel 0 EUR 
• 2ème rappel  100 EUR 
• Mise en demeure 250 EUR 
• Dénonciation 250 EUR 

 

Offre groupée de services 
Compte Jeunes [0 - 25] ans  sans frais 
• Tenue d’un compte épargne en EUR [0 - 25] ans19,20 

• Tenue d’un compte à vue rémunéré en EUR [12 - 17] ans 
• Tenue d’un compte courant en EUR [18 - 25] ans 
• Extrait de compte, envoi postal hebdomadaire [12 - 17] ans 
• Banque en ligne (E-Banking) 

- Accès et fourniture d’un premier boitier LuxTrust Scan [12 - 25] ans 
- Virements en EUR au sein de la zone SEPA5, 21 [18 - 25] ans 

• Fourniture d’une carte de débit Visa Débit [12 - 25] ans 
- Cotisation annuelle pour une carte 
- Paiement auprès de commerces affiliés (au sein de l’Union Européenne ou en Suisse) 
- Retrait d’espèces (sur distributeur au sein de l’Union Européenne ou en Suisse) 

• Fourniture d’une carte de crédit Visa Classic [18 - 25] ans22 

- Cotisation annuelle pour une carte 
- Paiement auprès de commerces affiliés (au sein de l’Union Européenne ou en Suisse) 

Les prestations qui dépassent ce nombre seront facturées séparément. 
 
 
 
 
 
 
 

15 Les retraits d’espèces en d’autres devises que USD, GBP ou CHF et en particulier les retraits en devises exotiques peuvent donner 
lieu à des frais supplémentaires. 
16 Le taux est fixé au jour de la conclusion pour la durée du contrat et refixé lors de chaque échéance. En cas de taux marché négatif, le 
taux d'intérêt ne sera jamais inférieur à la marge. 
17 En fonction des sûretés. 
18 Hors Découvert-Crédit Lombard. 
19 Retraits d’espèces et virements possibles à partir de 18 ans. 
20 La rémunération des comptes épargne : 0,75 % sans limite d’encours. 
21 Virements en euros portant le numéro de compte du bénéficiaire sous format IBAN ainsi que le code BIC de sa banque. 
22 Les retraits d’espèces par carte de crédit ne sont pas inclus dans l’offre groupée ; ils seront facturés au taux renseigné dans la rubrique 
« Cartes et espèces ». 



PAGE 1/1  

 
Document d’information tarifaire 

 
Glossaire 

 
 
 
 
 

Banque en ligne Un accès en ligne au compte (E-Banking) est mis à votre disposition par la 
Banque, via Internet ou via l’application mobile BL-Mobile Banking. 

Découvert La Banque convient avec vous à l’avance que vous pouvez emprunter de 
l’argent lorsqu’il n’y a plus d’argent sur le compte. Le contrat définit le 
montant maximal susceptible d’être emprunté et précise si des frais et des 
intérêts vous seront facturés. 

Domiciliation Vous autorisez un tiers (le bénéficiaire) à donner instruction à la Banque 
de virer une somme d’argent de votre compte vers celui du bénéficiaire. La 
Banque vire ensuite le montant considéré au bénéficiaire à la date ou aux 
dates convenues entre vous et le bénéficiaire. Le montant concerné peut 
varier. 

Extrait de compte La Banque met à votre disposition un relevé reprenant le solde et les 
transactions du compte. 

Fourniture d’une 
carte de crédit 

La Banque vous fournit une carte de paiement liée à votre compte de 
paiement. Le montant total correspondant aux opérations effectuées à 
l’aide de cette carte au cours d’une période convenue est prélevé 
intégralement sur votre compte courant à une date convenue. Un contrat 
de crédit entre la Banque et vous détermine si des intérêts vous seront 
facturés au titre du montant emprunté. 

Fourniture d’une 
carte de débit 

La Banque vous fournit une carte de paiement liée à votre compte courant. 
Le montant de chaque opération effectuée à l’aide de cette carte est 
prélevé directement et intégralement sur votre compte. 

Ordre permanent La Banque effectue, sur votre instruction, des virements réguliers, d’un 
montant fixe, de votre compte vers un autre compte. 

Retrait d’espèces Vous retirez des espèces de votre compte. 

Tenue de compte La Banque gère le compte que vous utilisez. 

Virement La Banque vire, sur votre instruction, une somme d’argent de votre compte 
vers un autre compte. 

 


	Document d’information tarifaire
	Nom du prestataire de compte : Banque de Luxembourg Intitulé du compte : compte courant
	 Le présent document vous informe sur les frais d’utilisation des principaux services liés à un compte de paiement. Il vous aidera à comparer ces frais avec ceux d’autres comptes.



